
ARTCLE XXVII

Entrée en visueur

Chaque Partie contractante notifie à l'autre Partie contractante par écrit, par la
voie diplomatique, l'accomplissement des formalités requises, respectivement, pour
l'entrée en vigueur du présent Accord. L'Accord entre en vigueur à la date de
réception de la plus tardive de ces deux notifications.

Les titres, dans le présent Accord, ne servent qu'à des fins de référence.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, ayant reçu pleins pouvoir à cet effet de leurs
gouvernements respectîfs, ont signé le présent Accord.

FAIT, en deux exemplaires à kt ' , ce 26 jour de iam bioew'
1999, en langues française, anglaise et ukrainienne, chaque version faisant également
foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR L

DU CANADA DE L'= K7"

Sergio Marchi
Petrxwich ýDanevich


